
*Dématérialisation obligatoire

JANVIER
10 DRM de décembre

31 Date limite de retour des cautions PCR à l’UGVC

31 Fin dépôt des dossiers PVE en DDT/DDTM pour la 2ème période

MARS
10 DRM de février

15 Ouverture des demandes de plantations nouvelles*

26 Mise au Courant UGVC

31 Après-travaux de distillation et déclaration de chaudières

31 Fin dépôt des dossiers PVE en DDT/DDTM pour la 3ème période

FÉVRIER
01 Ouverture 3ème période de dépôt des dossiers PVE

10 DRM de janvier

15 Clôture des dossiers d’aides aux investissements FranceAgriMer*

18
28 Réunions de secteur UGVC

1ER TRIMESTRE 2019

DATES BUTOIRS DES DÉCLARATIONS 
VITICOLES ET DÉPÔT DES DOSSIERS 

JANVIER FÉVRIER MARS



AVRIL
10 DRM de mars

10 Compta matière

15 Validation de volume de sortie de réserve climatique

30 Mise sous bois production annuelle et sortie volumes RC

30 Déclaration de fabrication Cognac bouilleurs de cru

30 Clôture des demandes d’aides à la restructuration*

30 Clôture des dossiers PCAE tours antigel/filets paragrêle

JUIN
10 DRM de mai

30 Déclaration d’affectation

Dans le mois : demande de remboursement partiel TIC/TICGN pour les 
consommations GNR, gaz naturel et gaz propane 2018*

MAI
09 Ouverture des demandes de paiement en restructuration*

10 DRM d’avril

15 Dossier PAC*

15 Clôture des demandes de plantations nouvelles*

2EME TRIMESTRE 2019

DATES BUTOIRS DES DÉCLARATIONS 
VITICOLES ET DÉPÔT DES DOSSIERS 

*Dématérialisation obligatoire

AVRIL MAI JUIN



JUILLET
10 DRM de juin

31 Inventaire annuel bouilleurs de profession

          Dans le mois : période de lutte contre la Flavescence dorée

SEPTEMBRE
10 DRM d’août*

10 Déclaration de stocks de vin et de Pineau (même si néant)*

17 Clôture des demandes de paiement en restructuration*

          Dans le mois : Réunion des Vendanges UGVC

AOÛT
01 Attribution des plantations nouvelles

10 DRM de juillet

          Dans le mois : période de lutte contre la Flavescence dorée

3EME TRIMESTRE 2019

DATES BUTOIRS DES DÉCLARATIONS 
VITICOLES ET DÉPÔT DES DOSSIERS 

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

*Dématérialisation obligatoire



OCTOBRE
10 DRM de septembre*

Dans le mois : définition du contingent autorisations de plantation par le 
Conseil de bassin

DÉCEMBRE
10 DRM de novembre*

10 Déclaration de récolte*

15 Demande d’intention de sortie de réserve climatique

17 Clôture des dossiers arrachages préalables sur Vitirestructuration*

Dans le mois : ouverture des demandes d’aides à la restructuration 
campagne 2019/2020

NOVEMBRE
10 DRM d’octobre*

Dans le mois : ouverture des aides aux investissements FranceAgriMer 
(si nouvel appel à projets 2020)

4EME TRIMESTRE 2019

DATES BUTOIRS DES DÉCLARATIONS 
VITICOLES ET DÉPÔT DES DOSSIERS 

*Dématérialisation obligatoire

OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE



• Déclaration d’avant-travaux de distillation 
(bouilleurs de cru à domicile) :
 – À déposer à votre CVC 3 jours avant la mise en route de votre 

chaudière

• Inventaire annuel :
 – Pour les bouilleurs de cru, à la date qui leur convient 
 – Pour les négociants, à l’issue de l’exercice social

• Déclaration d’intention d’arrachage ou de plantation : 
 – Au CVC au moins 1 mois avant le début des travaux

• Déclaration de fin de travaux d’arrachage ou de plantation : 
 – Au CVC au maximum 1 mois après la fin des travaux

• Autorisation de plantation :
 – Les demandes PA/RP/CD sont à effectuer via la télé-procédure 

« Vitiplantation »

• Taux de pertes tolérés à l’élaboration :
 – Vins finis (après fermentation) : 

1,5 % sur les volumes de produits alcooliques mis en œuvre
 – Pineau des Charentes : 

1,5 % sur les volumes de produits alcooliques mis en œuvre
 – Cognac : 

5 % sur les volumes de produits alcooliques mis en œuvre

• Taux de pertes tolérés au stockage :
Sous bois :
 – Vins : 4,5 %
 – Pineau des Charentes : 5 %
 – Cognac : 6 %

En cuves étanches :
 – Vins/Pineau des Charentes : 0,7 %
 – Cognac : 1,5 %

À NOTER

À RETENIR

INFOS PRATIQUES 


